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Egalement pour donner son assentiment. Les reunions doivent Etre

annoncees sur formules speciales, au minimum 15 jours ä l'avance,
ä la section regionale competente de la Croix-Rouge et au Secretariat
gen£ral de l'Alliance suisse des Samaritains.

II, — Subventions de l'Alliance suisse des Samaritains:

1. Pour les reunions ou les .exercices qui durent une journee, organises

dans le rayon d'activite de l'association respective ou dans

ses environs, l'A. S. S. rembourse:

a) La moitie du prix du billet. Les participants sont ä inscrire
sur les listes que nous fournissons et doivent acquitter pour le

montant recu. Les dirigeants de l'exercice et les delegues ne

doivent pas figurer sur ces listes. Nous leur remboursons direc-
tement et integralement le coüt du billet.

;») Une quote-part de fr. 2— pour chaque participant aux frais de

subsistance. Les participants qui, vu la distance trop considerable

qui les separe du lieu de reunion, doivent voyager dejä
la veille ont droit ä une indemnite correspondant ä la moitie
des frais de subsistance et de logement, mais au maximum ä

fr. 5.—. Afin de pouvoir Etablir le nombre des participants, tous
les moniteurs seront portes sur les listes de frais de voyage,
meme ceux qui ne re^oivent pas d'indemnite de billet. Seuls les

moniteurs officiels actifs ont droit ä ces indemnites. Un rem-
placement n'est pas reconnu.

2. Pour les manifestations d'une durEe d'un jour et demi, les taux des

indemnites ci-dessus sont les memes, en sus du remboursement de

la moitie des frais effectifs du souper, de la couche et du dejeuner,
mais au maximum fr. 5.— pour ces trois depenses ensemble.

3. Pour les exercices d'une durEe de 2 fours: remboursement de la
moitie du prix du billet, fr. 2.— par jour d'exercice et restitution
de la moitie des frais du souper, de la couche et du dejeuner au
maximum fr. 5.— (comme sous chiffre 2), done indemnite totale
au maximum fr. 9.—.

Pour les exercices en dehors du rayon d'activite proprement dit
des associations respectives, il est rembourse la moitie des frais de

transport qui auraient ete occasionnes en choisissant un lieu de reunion
usuel. U est restitue en outre un tiers du surplus des frais du trajet
jusqu'au lieu de la manifestation.

Le nombre des reunions pouvant beneficier d'une subvention
selon les dispositions ci-devant est fixe ä deux par annee civile. Si
l'association cantonale d'un canton organise une reunion et demande
un subside selon ces dispositions, une association de moniteurs sise
dans la meme region pourra recevoir encore une subvention de ce

genre pour un seul exercice seulement. Pour les annees oü l'A. S. S.

organise des cours de repetition, un seul exercice, organise soit par
une association cantonale, soit par une association de moniteurs
pourra beneficier des subventions ci-devant. Lors d'exercices de ce

genre, les memes moniteurs ont, au cours d'une annee, la possibilite
de recevoir deux fois seulement les indemnites prevues.

Pour une troisieme ou pour d'autres reunions, un subside est
alloue comme pour les exercices en campagne. Nous accordons
une Subvention de fr. 60.— au maximum par exercice. Dans le calcul
des frais, les depenses pour les billets payEs, ainsi que les frais de
subsistance et de logement peuvent etre portes en compte de fafon
integrale.

Le reglement des subventions a lieu peu apres reception des dE-

comptes et des rapports.

III. — Subventions de la Croix-Rouge suisse:

La Croix-Rouge suisse alloue des subventions aux frais effectifs
de ces reunions (frais d'entretien exceptes). L'allocation maximum
pour une manifestation d'une journee entiere est de fr. 50.—.

Une Subvention ne pourra etre remise qu'ä la condition toutefois
que dans chacun des cas on ne procede pas seulement ä de l'ensei-
gnement theorique, mais aussi ä du travail pratique.

IV. — Direction:
Pour tous les exercices ou manifestations, l'A. S. S. se charge des

frais de transport du directeur de l'exercice (medecin ou instrueteur-
samaritain) et lui verse une indemnity journaliEre. Si l'exercice compte
plusieurs dirigeants, il leur sera rembourse les frais de transport. Une
indemnite correspondant au temps employe leur sera en outre remise.
Le montant de ces indemnites sera fixE dans chacun des cas. Sur
demande speciale, il pourra etre accorde aux frais des dirigeants de
l'exercice qui ne sont pas des medecins ou des instructeurs-samari-

Zum Dienst in den Militärsanitätsanstalten sind sehr viele Samariterinneu
schon bei der ersten Mobilmachung eingerückt. Sie haben hier nicht nur
mitzuhelfen bei der Pflege verwundeter oder kranker Soldaten, sondern
ebenso wichtig isl ihre Mithilfe in der Wäscherei, in der Glätterei, im
Bürodienst, in aer Küche etc. Unser Bild zeigt Samariterinnen beim Schöpfen
VOn Suppe in einer MSA. Zensuraummer 5 w, b! 38.

De nombreuses samaritaines sont entrEes en service dans les Etablissements
sanitaires militaires lors de la premiEre mobilisation dEjä. Elles ne s'oe-
cupenl pas seulement d'aider ä soigner les soldats blessEs ou malades. Leurs
services sont aussi importants qu apprEciEs ä la lingerie, ä la buanderie,
au bureau, ä la cuisine, etc. Notre image montre des samaritaines dans un
E. S. M. ä l'heure de la soupe.

tains une subvention qui ne depassera en aueun cas les indemnitEs
usuelles versees ä nos instrueteurs-samaritains.

V. — Delegation:
Aussi bien la Croix-Rouge suisse que l'Alliance suisse des Samaritains

dEleguent un representant ä chacun de ces exercices ou
manifestations. En regle generale, la section de Croix-Rouge competente
designe un medecin. Le Secretariat general de l'Alliance des Samaritains

y dElegue si possible un membre du Comite central ou alors un
instrueteur-samaritain. Les associations n'ont done pas de propositions
ä faire. Selon les possibilites, on tiendra compte cependant de desirs
Eventuels. Les caisses centrales des deux organisations se chargent des
frais de ces delegations.

Le secretaire general: E.Hunziker.

Für den Betrieb einzelner MSA sind besondere Barackenbauten aufgestellt
worden. Visite durch die Aerzte. Schwestern und Samariterinnen sind für
Hilfereichungen stets bereit. z^urnummer n v. (833

Pour assurer le service dans certains ESM, des baraquements spEciaux ont
EtE amEnagEs. La visite des mEdecins. Les soeurs et les samaritaines »out
toujours prEtes ä entrer en action.
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